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Présentation du rapport d’avancement dans le cadre du 

séminaire sur la «Promotion de développement du riz 

africain à travers le renforcement de la coordination entre 

la carte et le PDDAA pour les pays d'Afrique 

subsaharienne (B)",  

République du Bénin 
Ministère de l’Agriculture, de l’elevAge et de lA Pêche 

3 au 9 août 2014, Tokyo   

Représentants: 
-AGBOTON G. Abdel-Aziz, DPP.MAEP 
--AGOGNON Gérard, CARDER Ouémé Plateau 

Progrès accomplis au niveau du PDDAA au Bénin 

Au bénin le PDDAA  est un document qui s’aligne parfaitement sur le 

Plan Stratégique pour la Relance du Secteur Agricole. Ainsi pour  

son opérationnalisation 4 programmes ont été élaborés (Programme 

Agriculture, Programme Elevage, Programme Pêche et  

Aquaculture et Programme Administration et Gestion du Secteur). 

Le riz fait partie du Programme Agriculture. Le véritable progrès 

accompli est que toutes les actions prévues pour la mise en œuvre 

de la SNDR sont prise en compte dans le Programme Agriculture 

donc au niveau du PDDAA 

Progrès accomplis au niveau de la SNDR au Bénin 

En plus des travaux de capitalisation effectués auprès des projets 

intervenant dans la filière Riz, le task force riz  a travaillé pour 

l’amélioration  des notes conceptuelles. L’objectif étant d’en faire 

des projets qui seront soumis à différents bailleurs  pour 

financement.  

•   

 

 

 

1. Situation  actuelle de la mise en œuvre des plan d’action 
pour l’alignement PDDAA-SNDR 
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1. Situation  actuelle de la mise en œuvre des plan d’action pour l’alignement PDDAA-
SNDR (suite) 

Résumé des progrès accomplis dans la mise en oeuvre du Plan d’actions au 

Bénin 

Rencontre des partenaires techniques financiers pour identifier les 

opportunités qui existent en matière du financement des actions prévues par 

la SNDR : Les institutions rencontrées sont : JICA, CTB, GIZ, UE, Point focal 

FIDA, Point focal BAD,  PNUD, FAO, PROCAD, INRAB. Les discussions ont 

porté sur les domaines de concentration, les projets en cours, les objectifs à 

moyen terme, les volumes de financement  accordés au riz et la place 

accordée au riz dans les stratégies pays ainsi que les possibilités de prise en 

compte de la SNDR, d’appui qui pourrait être accordé à la taskforce SNDR. 

Visite sur le terrain pour apprécier le niveau de mise en œuvre et recenser 

les bonnes pratiques. La visite de terrain, conformément au programme de 

mission a porté sur l’entretien avec l’organisation faîtière CCR-B, les 

riziculteurs des périmètres de Dovi à Zangnanado, de Koussin à Covè, ainsi 

que les infrastructures de transformation ( rizerie de Glazoué, mini rizeries. 

Participations à différentes séances de travail afin d’assurer la prise en 

compte des actions de la SNDR dans le PDDAA 

 

1. Situation  actuelle de la mise en œuvre des plan d’action 
pour l’alignement PDDAA-SNDR (suite): autres réalisations 
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• Direction de la Programmation et de la Prospective (DPP/MAEP); 

• Direction de l’Agriculture; 

• Direction du Génie Rural (DGR); 

• Centre d’Action Régional pour le Développement Rural (CARDER); 

• Institut National des Recherches agricoles (INRAB) 

• Associations des producteurs : FUPRO (Fédération des Unions de 

Producteurs) et CCRB (Conseil de Concertation des Riziculteurs du 

Bénin). 

 

 

 

2. Liste du ou des département(s), institut(s) et/ou entité(s) partenaire(s) pour la 

mise en oeuvre du Plan d’action pour l’alignement du PDDAA et de la SNDR 

• Prise en compte de la SNDR dans le PDDAA 

• Existence des ESOP (Entreprises de services et organisations de 

producteurs) qui vise à associer des producteurs organisés et des 

entreprises de transformation. Ce système offre aux petits 

producteurs un accès durable aux marchés urbains. Toutefois, la 

viabilité du système repose sur la performance de chaque acteur de 

la chaîne dans son métier, sur des transactions régulières et 

équitables, et sur des modes adaptés de gouvernance participative 

nécessite. De ce point de vue, un renforcement de capacité des 

acteurs apparait comme étant un pré-requis.   

 

 

 

 

3. liste des expériences réussies (bonnes pratiques) dans la mise en oeuvre du 

Plan d’action pour l’alignement du PDDAA et de la SNDR. 
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3. Liste des expériences réussies (bonnes pratiques) dans la mise 

en oeuvre du Plan d’action pour l’alignement du PDDAA et de la 

SNDR (suite)  

• Les impacts déjà notés avec cette initiative sont :  (i) une 

augmentation significative des revenus monétaires ; (ii) la 

diversification et la sécurisation de ces revenus, grâce à la maîtrise 

des risques commerciaux ; (iii) l'amélioration des savoir-faire : 

techniques de production ; négociation et commercialisation ; (iv) 

l'accès aux  intrants de production ; (v) la contribution à la sécurité 

alimentaire de zones déficitaires (par l'approvisionnements en 

céréales) ;(vi) des effets d'assainissement des pratiques 

commerciales traditionnelles du marché des céréales : prix plus 

justes, utilisation plus régulière de la pesée lors des transactions.  

• L’approche du Programme Agriculture (ProAgri) consistant à mettre 

en place un fonds autogéré pour les intrants. Ceci est d’autant plus 

important que le système actuel basé sur une subvention à100% 

n’est pas viable. 

 

• La DPP en collaboration avec les CARDER doit travailler à 

l’élaboration d’une requête à soumettre pour l’appui à l’élaboration 

des documents de projets bancables sur la base des notes 

conceptuelles 

• Capitaliser l’approche de mise en œuvre du Projet de Vulgarisation 

de l’Aquaculture Continentale en République du Bénin (PROVAC) 

et l'adapter à la filière Riz 

• Diffuser  et mettre en œuvre les acquis de la formation intitulé 

« Promotion of African Rice Development through strengthening 

coordination between CARD and CAADYP for Sub-Saharan African 

Countries » 

 

 

 

4. Organisation portant le processus d’alignement SNDR-PDDAA 
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• Difficultés de mobilisations de ressources 

financières pour la mise œuvre du Plan 

d’actions du Riz 

 

• Faible coordination des actions menées 

par les acteurs au sein de la filière riz 

 

 

 

 

5- Difficultés majeures de promouvoir l’alignement entre le PDDAA et le 

processus CARD/ SNDR 

Liste des mesures qui ont déjà été prises pour affronter les 

difficultés indiquées dans la liste ci-dessus et leurs résultats. 

• Organisation d’un atelier trimestriel  devant permettre de faire le 

point des actions mise en œuvre par les projets intervenant dans la 

riziculture (PROCAD, SONAPRA, ProAgri, CCRB, PROTOS, FAFA, 

PACER) et qui contribue à la mise en œuvre de la SNDR 

• Transformer la note conceptuelle existante en projets et identifier les 

partenaires techniques et financiers pour le financement. il s’agit de  

formulation de projets détaillés d’appui : (i)  a l’accès aux intrants de 

qualité ; (ii) a d’amélioration de la qualité du riz local mis en 

marche ;(iii) au développement des infrastructures de maitrise 

partielle et/ou totale de l’eau pour la riziculture au Bénin ; (iv) au 

financement de la filière riz (PAFFR) et (v) a la  promotion durable 

de la mécanisation de la filière riz  

•   

 

 

6.Liste des mesures prises pour affronter les difficultés 
rencontrées 
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Liste des mesures à prendre (en ce moment) pour affronter les 

difficultés indiquées dans la liste ci-dessus. 

• Prendre les dispositions pour jouir des $2500 de renforcement de 

capacités mise à la disposition par la JICA. Cela permettra 

d’élaborer les fiches de projets 

• La Direction de la Programmation et de la Prospective du MAEP 

prendra les disposions pour faire un point annuel de la mise en 

œuvre de la SNDR. Un atelier semestriel sera tenu avec les 

acteurs. 

 

 

 

 

 

 

6.Liste des mesures prises pour affronter les difficultés 
rencontrées (suite) 

Liste des mesures que les membres du Secrétariat CARD ainsi que 

du Comité de pilotage CARD pourraient prendre pour affronter 

les difficultés indiquées dans la liste.  

• Définir des indicateurs pour le suivi de la mise en œuvre de la 

SNDR 

• Elaborer annuellement un rapport d’activités de la mise en œuvre 

de la SNDR 

• Mettre en œuvre la feuille de route déjà élaboré par le Task Force 

Riz du Ministère 

• Redéfinition des responsabilités en prenant un arrêté ou une note 

de service du secrétariat général pour nommer un responsable pour 

le pilotage des actions des membres de la CARD 

•   

 

 

6.Liste des mesures prises pour affronter les difficultés 
rencontrées (suite) 
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